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Troisième réunion du Comité de Coordination et de Suivi pour la mise en oeuvre de la Décision de Yamoussoukro sur la libéralisation du Transport Aérien en Afrique de l’Ouest

 et du Centre,

Libreville, 29 – 30 Novembre  2004.

A. Projet de l’ordre du jour

Point 1:
Présentation et examen du rapport d’évaluation des pays sur la 

mise en oeuvre de la Décision de Yamoussoukro  (résultats et 

                     recommandations);

Point 2:
Examen et Adoption du projet de règles économiques 

                     communes du transport aérien en Afrique de l’Ouest

                     et du Centre 

Point 3:
Etat de la mise en oeuvre des initiatives sous-régionales de 

                     COSCAP (Accord de Banjul / UEMOA / CEMAC); 

Point 4:
Rapport d’Activité du Projet  pour la mise en oeuvre de la 

                     Décision de Yamoussoukro en Afrique de l’Ouest et du Centre, 

                     Secrétariat du projet – CEDEAO / CEMAC ;

Point 5:   
Examen du Mandat du Bureau Exécutif du comité de 

                     Coordination et de Suivi;

Point 6:     
Examen et discussion des Programmes et de la Coordination des 

                     Bailleurs de fonds du Transport Aérien Régional;  

Point 7:
Divers

Point 8:
Examen et Adoption du rapport de la réunion

B. Projet de Programme

Lundi le 29 Nov. 2004

	Heure
	Sujet
	Présentateur

	08h00 – 9h00
	Enregistrement des Participants

	09h00 – 09h10
	Discours de bienvenue                                
	DAC, Gabon 

	09h10 – 09h20
	Discours du Représentant de la CEMAC
	Représentant de la CEMAC

	09h20 – 09h30
	Discours du Représentant de la CEDEAO
	Représentant de la CEDEAO

	09h30 – 09h45
	Discours d’Ouverture                                     
	Présidente du Bureau Exéc.

	09h45 – 10h00
	Election du Bureau
	

	10h00 – 10h15
	Adoption de l’Ordre du Jour
	

	10h15 – 11h15


	Présentation et examen du rapport d’évaluation  des pays sur la mise en oeuvre de la Décision de Yamoussoukro – Région de la CEDEAO
	Secrétariat du projet -CEDEAO/CEMAC

M. S. Jallow

	11h15 – 11h30
	Pause Café
	

	11h30 – 12h15


	Présentation et examen du Rapport d’évaluation  des pays sur la mise en oeuvre de la Décision de Yamoussoukro – CEMAC 
	CEA – H. Koumare

	12h15 – 13h30
	Présentation du projet de règles économiques communes du transport aérien en Afrique de l’Ouest et du Centre
	Dr. Kofi Henaku

AST Legal Consultancy

F. Sørensen

FRESAIR Consultancy

	13h30 – 14h30
	Déjeuner
	

	14h30 – 15h30
	Présentation du projet de règles économiques communes du transport aérien en Afrique de l’Ouest et du Centre 
	Dr. Kofi Henaku

AST Legal Consultancy

F. Sørensen

FRESAIR Consultancy

	15h30 – 15h45
	Pause Café
	

	15h45 – 16h30
	Etat de la mise en oeuvre des Initiatives COSCAP sous-régionales 
	OACI - BCT

Accord de Banjul / UEMOA / CEMAC


Mardi le 30 Novembre 2004

	Heure
	Sujet
	Présentateurs

	09h00 – 11h15
	Examen et Adoption des règles écono-miques communes du transport aérien en Afrique de l’Ouest  et du Centre 
	

	11h15 - 12h00


	Examen du Mandat du Bureau Exécutif du comité de Coordination
	

	12h00 – 12h15
	Pause Café

	12h15 – 12h45
	Rapport d’Activité du Projet  pour la mise en oeuvre de la Décision de  Yamoussou-kro en Afrique de l’Ouest et du Centre 
	Secrétariat du projet -CEDEAO/CEMAC 

	12h45 – 13h15
	Discussion des Programmes et de la Coordination des Bailleurs de fonds du Transport Aérien Régional 
	Bailleurs de Fonds, CEA, et Secrétariat du projet CEDEAO / CEMAC

	13h15 – 13h45
	Divers
	

	13h45 – 15h45
	Déjeuner

	17h00 – 18h30
	Examen et Adoption du rapport de la réunion
	

	18h30 – 18h45
	Discours de clôture
	Présidente du Bureau Exécutif

	
	Fin de la réunion du Comité
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Troisième réunion du Conseil des Ministres pour la mise en oeuvre de la Décision de Yamoussoukro sur la libéralisation du Transport Aérien en Afrique de l’Ouest

 et du Centre,

Libreville, 2 DECEMBRE  2004.

A. Projet de l’ordre du jour
Point 1:  
Présentation du rapport de la réunion du Comité de Coordination et 

                     de Suivi (29 – 30 Novembre 2004);

Point 2: 
Examen et Adoption des Recommandations du rapport d’évaluation   

                     des pays sur la mise en oeuvre de la Décision de Yamoussoukro ;

Point 3:  
Examen et adoption du projet de règles économiques 

                     communes du transport aérien en Afrique de l’Ouest

                     et du Centre ;

Point 4:     
Divers

Point 5:    
Adoption des Résolutions et Communiqué Final
B. Projet de programme 

Jeudi le 2 Décembre 2004 

	Heure
	Sujet   
	Présentateur

	9h00 – 10h00
	Enregistrement des Participants

	10h00 – 10h10 

    
	Discours de bienvenue                  
	Ministre du Transport, Gabon

	10h10 – 10h25
	Discours du Représentant de la CEDEAO
	Secrétaire Exécutif de la  CEDEAO

	10h25 – 10h40


	Discours du Représentant de la CEMAC
	Secrétaire Exécutif

de la CEMAC

	10h40 – 10h50


	Discours d’ouverture
	Ministre du Transport, Togo

	10H50 – 11h00


	Adoption de l’Ordre du Jour
	

	11h00 – 11h30


	Présentation du rapport de la réunion du Comité de Coordination et de Suivi   
	Présidente du Bureau Exécutif

	11h30 – 11h45
	Pause Café

	11h45 – 13h00
	Examen et Adoption des Recomman-dations du rapport d’évaluation des pays sur la mise en oeuvre de la Décision de Yamoussoukro 
	Président du Comité 

d’Harmonisation

	13h00 – 14h30
	Pause déjeuner 

	14h30 – 16h00
	Examen et adoption du projet de règles économiques communes du transport aérien en Afrique de l’Ouest et du Centre ;
	Président du Comité 

d’Harmonisation

	16h00 – 16h30
	Divers
	

	16h30 – 16h45
	Pause Café

	16h45 – 17h30


	Communiqué Final
	

	17h30 – 17h45


	Discours de cloture
	Ministre du Transport, Togo

	Fin de la réunion du Conseil des Ministres


APERCU GENERAL SUR LES POINTS CLEFS DE LA REUNION

1. Présentation Générale

La Décision de Yamoussoukro est pleinement en vigueur depuis deux ans. Toutes ses dispositions transitoires sont devenues caduques le 12 Août 2002, suite à l’approbation des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’OUA (UA) en juin 2000.

Deux plans d’action ont été adoptés au cours de la deuxième réunion du Conseil des Ministres pour la mise en œuvre de la Décision de Yamoussoukro en Afrique de l’Ouest et du Centre qui s’est tenue à Lomé, République du Togo, le 28 février 2003. Lesdits plans qui servent actuellement comme feuilles de route pour la libéralisation du secteur aérien des deux régions sont axés sur :

· la sûreté et la sécurité aériennes et

· l’harmonisation de la  Réglementation économique du transport aérien.

En plus de l’élaboration d’un ensemble de réglementations économiques communes harmonisées du transport aérien pour les deux sous-régions, le plan d’action de la réglementation économique prévoit un suivi et une évaluation périodiques de la mise en œuvre de la Décision au sein des Etats membres.

L’objectif de cette 3ème réunion est de faire le point de l’état de la mise en œuvre de la libéralisation du transport aérien en Afrique de l’Ouest et du Centre par rapport aux plans d’action sus-visés et vise également à :

· présenter les résultats de l’évaluation de l’état de mise en œuvre sur la base des études des cas menées auprès de 11 Etats membres ;

· examiner pour adoption l’ensemble des réglementations économiques communes du Transport Aérien ; et

· faire le point de l’état d’avancement de la mise en œuvre des projets sous-régionaux de sécurité aérienne (COSCAP) ;

2. Objectifs spécifiques 

2.1 La Mise En Œuvre De La Décision De Yamoussoukro

Bien qu’il y ait eu des progrès dans la mise en œuvre de la Décision au niveau de certains Etats, plusieurs Administrations et fournisseurs de service  rencontrent quelques difficultés. Par ailleurs, faute d’un mécanisme de suivi efficace, il a été impossible de faire une évaluation précise de l’état d’avancement ou de l’impact sur le terrain, afin de remédier  systématiquement à ces difficultés.

Au nom du Comité chargé de l’harmonisation de la réglementation économique, établi par le Conseil des Ministres en février 2003, le Secrétariat chargé du Projet de libéralisation du transport aérien et la CEA ont mené, par pays, l’évaluation de la mise en œuvre de la Décision au sein de la CEDEAO et de la CEMAC respectivement. Un nombre total de 11 (4 CEMAC et 7 CEDEAO) Etats ont été évalués afin de :

· évaluer le niveau de conformité des Etats aux dispositions de la Décision ;

· quantifier l’impact de la libéralisation du transport aérien sur le terrain ;



· identifier les questions et difficultés actuelles ;
· faire des recommandations pour examen par le Conseil des Ministres.

2.2
Harmonisation Des Règles Economiques Du Transport Aérien
Outre, la grande diversité entre les législations, politiques et normes nationales en vigueur au sein des Etats membres, la non conformité de certaines des politiques et normes nationales aux dispositions de la Décision constitue une entrave à la mise en œuvre effective de la libéralisation du transport aérien. Par conséquent, il y a  besoin d’harmoniser ces différents aspects et les rendre conformes à la Décision et aux règles pertinentes édictées dans le cadre  de l’Aviation Civile Internationale.

Bien que l’environnement d’un marché du transport aérien libéralisé suppose moins de contrôle et de réglementation, il est fondé sur l’existence d’un cadre qui soit juste pour tout le monde, et qui offre une égalité de chances et une concurrence loyale. A cet effet, cela nécessite l’élaboration d’un certain nombre de règles économiques.

En dehors des conditions de concurrence loyale et de protection des intérêts des consommateurs imposées aux Etats, la Décision n’est pas précise dans l’application de la Réglementation économique. Alors que certains groupements sous-régionaux ont fait des progrès dans l’élaboration des règles de concurrence du Transport Aérien, la plupart des Etats ne disposent pas de ces règles ou sont engagés dans des pratiques contraires a l’esprit de la Décision.

Il devient donc impératif d’harmoniser ces règles et de mettre au point un cadre réglementaire avec les institutions compétentes et dûment autorisées à surveiller les pratiques économiques et à assurer la conformité aux règles de concurrence loyale.

2.3 La Mise En Œuvre Des Projets Sous-régionaux COSCAP
Les résultats des audits obligatoires de la supervision de la sécurité de l’OACI et les diverses évaluations de la capacité de supervision de la sécurité des Etats de l’Afrique de l’Ouest et du Centre révèlent, globalement, un manque de mise en œuvre effective des éléments clés des obligations dans le cadre de la  sécurité et la non-conformité entière aux normes techniques de l’OACI.

Cette situation entrave non seulement la croissance intérieure et la viabilité économique du secteur de Transport aérien mais limite aussi les opportunités de l’accès aux marchés extérieurs compte tenu de l’impossibilité de répondre aux exigences de qualification/certification des opérateurs du transport aérien, des aéroports et des administrations de l’Aviation Civile.

Afin de régler ce problème, le Conseil des Ministres a décidé d’adopter une approche régionale qui comprend la mise en œuvre de trois sous projets de sécurité aérienne pour l’amélioration et l’harmonisation des réglementations techniques, la mise à disposition d’un pool d’Experts et éventuellement la mise en place d’un mécanisme régional de la supervision de la sécurité. Ces projets sont mis au point pour le compte du Groupe de l’Accord de Banjul, la CEMAC et l’UEMOA, dans le  cadre COSCAP de l’OACI, avec une certaine flexibilité qui permet de prendre en compte les besoins de chaque pays en matière de renforcement des capacités et de restructuration des administrations nationales de l’Aviation Civile en vue de les rendre opérationnelles et financièrement autonomes.

3. Les résultats attendus

A l’issue de la réunion, le Conseil aura à :

.
prendre des décisions sur les recommandations relatives au contraintes auxquelles font face  les Administrations de l’Aviation Civile, les Compagnies aériennes, les investisseurs privés etc. dans la mise en œuvre de la Décision de Yamoussoukro ; 
.
adopter un ensemble de règles économiques communes du transport aérien (contenant les règlements portant sur l’octroi des permis d’exploitation aérienne, les droits de trafic, l’attribution des créneaux horaires, la protection des passagers, la concurrence loyale, etc) et définir les modalités d’application stricte de leur mise en œuvre,

.
faire le point de l’état d’avancement et aborder les problèmes faisant obstacles à la mise en œuvre des projets sous-régionaux de sécurité aérienne (COSPAP) pour les Etats membres de l’Accord de Banjul, de la CEMAC et de l’UEMOA, et renouveler l’engagement de ces Etats membres à s’acquitter de leurs obligations dans le cadre dudit projet.
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